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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

ARRETE ARS Grand Est n°2021-4397 du 22 novembre 2021 modifiant la composition
nominative du conseil de surveillance du Groupement Hospitalier Aube-Marne 

ARRETE ARS Grand Est n°2021-4399 du 22 novembre 2021 de composition
nominative du conseil de surveillance du Groupement de coopération
sanitaire HAD des Ardennes

ARRETE ARS Grand Est n°2021/4229 du 15 novembre 2021 portant nomination
des membres du conseil technique de l’école de puéricultrices du Centre
Hospitalier Universitaire de Reims - Année scolaire 2021/2022

ARRETE ARS Grand Est n°2021/4238 du 15/11/2021 portant nomination des
membres du conseil technique de l’institut régional de formation sanitaire et
sociale d’Aides-Soignants à Metz - Année scolaire 2021/2022

ARRETE ARS Grand Est n°2021/4330 du 16 novembre 2021 portant modification
de la constitution du conseil technique l’Institut Lorrain de Formation des
Cadres de Santé de Nancy - Promotion 2020/2021

ARRETE ARS Grand Est n°2021/4367 du 17 novembre 2021 portant nomination
des membres du conseil technique de l’école des infirmiers de bloc
opératoire du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Nancy - Année
scolaire 2021/2022

ARRETE ARS Grand Est n°2021/4398 du 22 novembre 2021 portant modification
des membres du conseil technique de l’école de puéricultrices du Centre
Hospitalier Universitaire de Reims - Année scolaire 2021/2022
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DECISION ARS N° 2021-2277 du 17/11/2021 portant cession de l’autorisation
détenue par l’Association de Soins et d’Aides Mulhouse et Environs (ASAME)
pour le Service de Soins Infirmiers à Domicile ASAME Mulhouse au profit de
l’Association pour l’Accompagnement et le Maintien à Domicile (APAMAD) et
regroupement des autorisations en un SSIAD multisite de 339 places, N°
FINESS EJ :680018199, N° FINESS ET: 680010378, 680012762, 680010774,
680011590

ARRETE CONJOINT ARS N° 2021-4366 / DAPI 2021-0287 du 17/11/2021 portant
cession de l’autorisation détenue par l’Association de Soins et d’Aides
Mulhouse et Environs (ASAME) pour les accueils de jour > Les castors ? de
Mulhouse et > Les moulins de l’Ill ? de Zillisheim au profit de l’Association
pour l’Accompagnement et le Maintien à Domicile (APAMAD) et
regroupement des autorisations en un accueil de jour multisite de 143 places
N° FINESS EJ :  680018199, N° FINESS ET AJ : 680009719, 680018751,
680003738, 680020104, 680019064, 680009768, 680009818, 680019924,
680018157, 680017894, N° FINESS ET PFR : 680021417, 680003738, 670017334

ARRETE D’AUTORISATION DGARS N° 2021-4363 / DAPI 2021-0266 du 17/11/2021
portant cession d’autorisation de l’Accueil de Jour > Le Pfarrhüs ? de KEMBS géré par
l’Association pour le Développement de l’Accueil de Jour (ADAJ) au profit de
l’Association dénommée Les Lys d’Argent à SAINT-LOUIS, N° FINESS EJ Les Lys
d’Argent : 68 001 413 1, N° FINESS ET AJ Kembs : 68 000 345 6

DECISION ARS n° 2021-2265 du 08 novembre 2021 portant affectation de Monsieur
Zakaria BAHRAOUI au titre de son 2ème stage du DES de Médecine Générale

DECISION ARS n° 2021-2268 du 08 novembre 2021 portant affectation de Monsieur
Raphaël BOUANAT au titre de son 2ème stage du DES de chirurgie vasculaire

ARRETE ARS Grand Est n° 2021/4410 du 23 novembre 2021 relatif à la composition de la
commission spécialisée pour les prises en charge et accompagnements médico-
sociaux de la Conférence Régionale de la Santé et de l’Autonomie Grand Est

ARRETE ARS Grand Est n° 2021/4411 du 23 novembre 2021 relatif à la composition de la
commission spécialisée de l’organisation des soins de la Conférence Régionale de la
Santé et de l’Autonomie Grand Est

ARRETE N° 2021-4416 portant habilitation de la Collectivité européenne d’Alsace en
qualité de centre de lutte contre la tuberculose

ARRETE N° 2021-4417 portant habilitation du centre hospitalier de Chaumont en
qualité de centre de lutte contre la tuberculose

ARRETE N° 2021-4418 portant habilitation du Centre hospitalier d’Epinal en qualité de
centre de lutte contre la tuberculose

ARRETE N° 2021-4419 portant habilitation du Centre hospitalier de VERDUN SAINT-
MIHIEL en qualité de centre de lutte contre la tuberculose

Versement de la valorisation de l'activité de septembre 2021 pour les établissements
hospitaliers

Arrêtés ARS fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants
complémentaires
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Arrêtés ARS fixant le montant de la garantie de financement HAD et les montants
complémentaires

ARRETE ARS n°2021-4264 du 16 novembre 2021 portant composition du Comité de
Protection des Personnes > Est IV ?

ARRETE ARS n°2021-4265 du 16 novembre 2021 portant composition du Comité de
Protection des Personnes > Est III ?

DECISION ARS Grand Est n°2021/2295 du 25/11/2021 portant modification de la
décision n° 2021/0822 du 15/03/2021 désignant les agents de l’ARS Grand Est et de
Santé publique France habilités à accéder aux données et informations contenues
dans l’application >OCTAVE?

ANNEXE : Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à
enregistrer et à consulter les données dans l’application > OCTAVE?

DECISION ARS n°2021 -2296 du 25/11/2021 portant modification de la décision n°
2020/0268 du 18/05/2020 et désignant les agents de l’ARS Grand Est habilités à
accéder aux données et informations contenues dans l’application > SI-DEP ? au titre
de l’article 10 du décret n° 2020-551 du 12 mai 2020

ANNEXE : Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à consulter les données dans
l’application > SI - DEP ?

DECISION ARS Grand Est n°2021/2297 du 25/11/2021 portant modification de la
décision n° 2020/0270 du 18/05/2020 désignant les agents de l’ARS Grand Est
autorisés à enregistrer et accéder aux données et informations contenues dans
l’application > Contact Covid ? au titre de l’article 3 du décret n° 2020-551 du 12 mai
2020

ANNEXE : Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à
enregistrer et à consulter les données dans l’application > CONTACT COVID ?

ARRETE ARS Grand Est n°2021-4439 du 25 novembre 2021 portant renouvellement de
l’autorisation de gestion du CAARUD l’Echange géré par l’association AGU 54 à
Nancy

ARRETE ARS Grand Est n°2021-4440 du 25 novembre 2021 portant renouvellement de
l’autorisation de gestion du CAARUD géré par l’association AIDES à Nancy

DIRECTION INTERRÉGIONALE DES SERVICES 
PÉNITENTIAIRES

ARRETE N°2021/78 portant subdélégation de signature par Monsieur Hubert Moreau,
directeur interrégional des services pénitentiaires Strasbourg grand est en qualité de
représentant du pouvoir adjudicateur et en qualité d’ordonnateur secondaire
délégué des recettes et des dépenses imputées aux titres 2 et hors titre 2 du budget
opérationnel du programme 107 > Administration Pénitentiaire ?, bop central 107
immobilier > Administration Pénitentiaire ? et 310 > Conduite et pilotage de la
politique de la justice ?, des recettes du bop central programme 780 > traitement des
validations de services, section 01 pensions civiles ? des recettes et dépenses du bop
central et interrégional programme 723 > opérations immobilières et entretien des
bâtiments de l’Etat ? des recettes et dépenses de l’UO 0362-CDIE-DDAP du
programme 362 > Ecologie >  relatif au plan de relance ?.
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ARRETE N°2021 /77 portant subdélégation de signature par monsieur Hubert Moreau,
directeur interrégional des services pénitentiaires de Strasbourg Grand Est pour
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées au compte de
commerce > cantine et travail des détenus dans le cadre pénitentiaire ?.

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU
TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté DREETS/CS n° 346 en date du 22 novembre 2021 portant fixation du montant de
la Dotation globale de financement pour 2021 du service délégué aux prestations
familiales de l’UDAF de la Moselle Adresse : Rue Royal Canadian Air Force, BP 15179
ARS LAQUENEXY 57075 Metz Cedex 03 N° FINESS : 570 025 296 N° SIRET :
775 618 879 000 404

Arrêté DREETS/CS n° 347 en date du 22 novembre 2021 portant fixation du montant de
la Dotation globale de financement pour 2021 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs de l’Union départementale des associations familiales (UDAF)
Adresse : Rue Royal Canadian Air Force, BP 15179 ARS LAQUENEXY 57075 Metz
Cedex 03 N° FINESS : 57 002 5304, N° SIRET : 775 618 879 00404

Arrêté DREETS/CS n° 348 en date du 22 novembre 2021 portant fixation du montant de
la Dotation globale de financement pour 2021 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs de l’Association Tutélaire de Moselle (AT 57) Adresse : 30-32
rue Lothaire BP 70686, 57011 METZ CEDEX 1, N° FINESS : 57 002 531 2, N° SIRET :
384 908 661 00026

Arrêté DREETS/CS n° 349 en date du 22 novembre 2021 portant fixation du montant de
la Dotation globale de financement pour 2021 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs de l’Association Carrefour pour le Travail et l’Intégration,
Vecteurs contre l’Exclusion (ACTIVE) Adresse : 2 rue Thomas Edison 57070 METZ, N°
FINESS : 57 002 5270, N° SIRET : 39 163 025 800 047

Arrêté DREETS/CS n° 226 en date du 18 novembre 2021 portant fixation du montant de
la Dotation globale de financement pour 2021 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs de l’Union Départementale des Associations Familiales
(UDAF) de la Marne Adresse : 7, Boulevard J.F. Kennedy –BP 60 545 –
51013 CHALONS-EN-CHAMPAGNE Cédex FINESS : 51 001 865 8, N° SIRET :
78037118300119

Arrêté DREETS/CS n° 227 en date du 18 novembre 2021 portant fixation du montant de
la Dotation globale de financement pour 2021 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs du Centre Communal d’Action Sociale de Châlons-en-
Champagne Adresse : 9, Rue Carnot –BP 293 – 51012 CHALONS-EN-CHAMPAGNE
Cédex   FINESS :  51001878 N° SIRET : 26510097400012

Arrêté DREETS/CS n° 228 en date du 18 novembre 2021 portant fixation du montant de
la Dotation globale de financement pour 2021 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs de l’Office Rémois des Retraités et Personnes Agées (ORRPA)
Adresse : 4, Rue Marteau –CS 50004 – 51 724 REIMS Cédex FINESS : 510018609 N°
SIRET 78043034400066

Arrêté DREETS/CS n° 229 en date du 18 novembre 2021 portant fixation du montant de
la Dotation globale de financement pour 2021 du service délégué aux prestations
familiales de l’Union Départementale des Associations Familiales (UDAF) de la Marne
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Adresse : 7, Boulevard J.F. Kennedy –BP 60 545 – 51 013 CHALONS-EN-CHAMPAGNE
Cédex, FINESS : 51 001 865 8, N° SIRET : 78037118300119

Arrêté DREETS/CS n° 353 en date du 22 novembre 2021 portant fixation du montant de
la Dotation globale de financement pour 2021 du service délégué aux prestations
familiales de l’UDAF Adresse : 7 Bis Quai Carnot – 55002 BAR-le-DUC CEDEX N°
FINESS : 55 000 6449, N° SIRET : 783 382 393 000 24

Arrêté DREETS/CS n° 354 en date du 22 novembre 2021 portant fixation du montant de
la Dotation globale de financement pour 2021 du service mandataire judiciaire à la
protection des majeurs de l’Association Tutélaire de la Meuse (ATM) Adresse : 18
avenue Gambetta – 55005 BAR-le-DUC CEDEX, N° FINESS : 55 000 3842, N° SIRET :
315 257 097 000 57

Arrêté DREETS/CS n° 355 en date du 22 novembre 2021 portant fixation du montant
de la Dotation globale de financement pour 2021 du service mandataire judiciaire à
la protection des majeurs de l’UDAF Adresse : 7 Bis Quai Carnot – 55002 BAR-le-DUC
CEDEX, N° FINESS : 55 000 3834, N° SIRET : 783 382 393 000 24

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 / 661 portant modification de la composition du conseil
académique de l’éducation nationale de l’académie de Strasbourg

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 / 664 portant l’attribution des bourses Talents > Prépas
Talents ? pour la campagne 2021-2022

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 2021 / 664 portant l’attribution des bourses Talents de droit
commun pour la campagne 2021-2022

RECTORAT

ARRETE 2021-1127-SGR DU 26/11/21 portant nomination de Monsieur Christophe
SÉGUINAUD, administrateur de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et
de la recherche, chef de la division des examens et concours du rectorat de
l’académie de Strasbourg, en qualité de chef du service inter académique des
concours Grand Est  à compter du 1er novembre 2021

Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021



Agence Régionale de Santé Grand Est 
QP1-ADS 
 

Versement de la valorisation de l'activité de septembre 2021 pour les établissements hospitaliers 
Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 ------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4304 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

JOEUF, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001104  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 246 749,83 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4305 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

BACCARAT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540014081  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 101 892,75 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4306 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER COMMERCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 550000046  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 291 079,35 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 130,54 € soit : 

36,49 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 

94,05 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 4307 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

SARRALBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000026  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 99 737,33 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4308 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

CHATEAU SALINS (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000455  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 158 667,92 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4309 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

DIEUZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 570000497  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 72 959,00 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 4310 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

St Maurice MOYEUVRE-GRANDE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570009670  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 228 767,17 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4311 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER GERARDMER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 880780069  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 145 702,58 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 19 559,50 € soit : 

19 559,50 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4312 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

FRAIZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 880780325  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 48 955,33 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 4313 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

LAMARCHE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 880780333  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 47 095,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4314 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR AUBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 100000041  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 69 197,06 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 1 410,00 € : 

Soit 1 410,00 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation temporaire d'utilisation (ATU) et post ATU 

0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4315 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR SEINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 100000058  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 93 501,45 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 4316 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 510000078  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 690 472,75 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 56 126,76 € soit : 

19 072,55 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 

509,24 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 

35 079,40 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

1 465,57 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 3,22 € soit : 

3,22 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4317 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ARGONNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 510000102  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 166 273,42 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4318 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780024  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 44 140,00 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 1 210,51 € soit : 

1 210,51 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 4319 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier JOINVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780040  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 34 916,50 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4320 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780057  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 812 718,00 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 74 172,73 € soit : 

23 822,54 € au titre des forfaits "accueil et traitement des urgences" (ATU), 

50 084,61 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

265,58 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4321 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier MONTIER EN DER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780065  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 66 868,83 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2021 - 4322 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier WASSY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 520780099  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 55 299,83 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4415 du 23 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

- MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 670000215  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 354 498,75 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 53,23 € soit : 

32,41 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

20,82 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4323 du 16 novembre 2021 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PFASTATT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de septembre 2021 N° FINESS JURIDIQUE : 680000411  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
 

Article 1 : Sur la base des éléments fixés en annexe, la somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 482 005,58 € dans les conditions définies à 
l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 6 896,68 € soit : 

2 250,65 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 

4 529,88 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

116,15 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires 
 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4287 du 16 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE , 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
3 051 634 €   256 516,00 €     6 639,50 €   263 155,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

    1 960,00 €     3 421,71 €     5 381,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
    1 960,00 €     3 421,71 €     5 381,71 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
      594 €         50,00 €         1,50 €        51,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4288 du 16 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CH MT ST MARTIN, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
  683 412 €    57 306,00 €   141 746,86 €   199 052,86 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4289 du 16 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE DE REEDUCATION FLORENTIN, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
3 080 122 €   258 276,00 €     4 797,50 €   263 073,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

      293,00 € -      879,00 € -      586,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
      293,00 € -      879,00 € -      586,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  
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Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4290 du 16 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
2 151 746 €   180 873,00 €     4 682,50 €   185 555,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

    4 469,00 €     8 820,71 €    13 289,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
    4 469,00 €     8 820,71 €    13 289,71 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
    1 022 €         86,00 €         2,50 €        88,50 € 
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Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4291 du 16 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER BAR LE DUC, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
4 348 804 €   365 555,00 €   160 263,55 €   525 818,55 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

    6 542,00 € -   14 560,05 € -    8 018,05 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
    6 542,00 € -   14 560,05 € -    8 018,05 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 
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Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4292 du 16 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement HOPITAL FREYMING MERLEBACH, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
3 317 286 €   278 163,00 €   341 077,49 €   619 240,49 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

    1 033,00 € -    3 099,00 € -    2 066,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
    1 033,00 € -    3 099,00 € -    2 066,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4293 du 16 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
2 168 536 €   182 284,00 € -   69 671,25 €   112 612,75 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

      162,00 € -      486,00 € -      324,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
      162,00 € -      486,00 € -      324,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4294 du 16 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement C.H.R. METZ-THIONVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 406 304 €   118 212,00 €     3 060,00 €   121 272,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

    1 523,00 € -    3 321,27 € -    1 798,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
      623,00 € -      621,27 €         1,73 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 
      900,00 € -    2 700,00 € -    1 800,00 € 
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d'utilisation (ATU) et post ATU 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4295 du 16 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 827 626 €   153 628,00 €   423 120,20 €   576 748,20 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

      668,00 €     7 804,82 €     8 472,82 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
      668,00 €     7 804,82 €     8 472,82 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4296 du 16 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
4 375 230 €   366 874,00 €     6 814,50 €   373 688,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

   12 742,00 € -   12 970,14 € -      228,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
   12 650,00 € -   12 980,02 € -      330,02 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

       92,00 €         9,88 €       101,88 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
    2 886 €        242,00 €         4,50 €       246,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4297 du 16 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER GERARDMER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
2 039 432 €   171 432,00 €    73 096,54 €   244 528,54 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  
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Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

      385,00 € -    1 155,00 € -      770,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
      385,00 € -    1 155,00 € -      770,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
    2 776 €        233,00 € -      699,00 € -      466,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4298 du 16 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement GCS ES HAD DES ARDENNES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
4 797 102 €   403 238,00 €    10 438,50 €   413 676,50 € 
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Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

       61,00 € -      183,00 € -      122,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
       61,00 € -      183,00 € -      122,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4299 du 16 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement Groupement Hospitalier Aube Marne, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 
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Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 374 718 €   115 557,00 € -   92 784,57 €    22 772,43 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €     9 773,56 €     9 773,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
        0,00 €     9 773,56 €     9 773,56 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4300 du 16 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement Centre Hospitalier VITRY LE FRANCOIS , 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 240 030 €   104 235,00 €    41 609,08 €   145 844,08 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4373 du 18 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement GCS HAD D'EPERNAY-CH EPERNAY-ET EXPL., 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 
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Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 429 898 €   119 901,00 €     2 228,50 €   122 129,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

      803,00 € -    2 409,00 € -    1 606,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
      803,00 € -    2 409,00 € -    1 606,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4302 du 16 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
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Etablissement HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG , 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
  259 494 €    21 813,00 €     8 680,95 €    30 493,95 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
    5 186 €        436,00 € -    2 435,64 € -    1 999,64 € 

 

Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2021 - 4303 du 16 novembre 2021 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement HAD hors AME 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement HAD hors AME et du complément suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 297 298 €   108 782,00 €    80 346,79 €   189 128,79 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD hors AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME) 

    3 231,00 € -      731,09 €     2 499,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) 
    3 231,00 € -      731,09 €     2 499,91 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement HAD dû à l’établissement au titre des prestations de soins de la 

période de janvier à juin 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021 

relevant de l’Aide Médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité AME 
        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, 

produits et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques 

et médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’activité d’HAD relevant de l’AME  

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €0         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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d'utilisation (ATU) et post ATU 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant de la garantie de financement MCO 

et les montants complémentaires 
 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2021 - 4324 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER TOUL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

19 478 364,00 € 1 630 330,00 €    21 399,00 € 1 651 729,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

18 037 538,00 € 1 510 772,00 €    22 931,50 € 1 533 703,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

1 440 826,00 €   119 558,00 € -    1 532,50 €   118 025,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

   20 793,00 €    32 934,88 €     53 727,88 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
    6 322,00 € -    4 039,01 €     2 282,99 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   14 277,00 €     37 555,89 €    51 832,89 € 

Dont médicaments en externe       194,00 €  -      582,00 € -      388,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    9 210,00 €        776,00 €        25,50 €       801,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

       70,00 € -      210,00 € -      140,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
       70,00 €  -      210,00 € -      140,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    43 068,00 €     3 590,00 €         3,00 €     3 593,00 € 

Dont séjours 
      710,00 €        60,00 €         2,50 €        62,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.    42 358,00 €     3 530,00 €         0,50 €     3 530,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4325 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

  899 036,00 €    75 390,00 €     1 411,00 €    76 801,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

  889 758,00 €    74 617,00 €     1 411,50 €    76 028,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

    9 278,00 €       773,00 € -        0,50 €       772,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4326 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

25 495 328,00 € 2 134 304,00 €    29 080,00 € 2 163 384,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

24 071 336,00 € 2 016 047,00 €    30 307,00 € 2 046 354,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

1 423 992,00 €   118 257,00 € -    1 227,00 €   117 030,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  118 134,00 €   348 849,40 €    466 983,40 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
  107 746,00 €       295,82 €   108 041,82 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

      571,00 €    362 807,44 €   363 378,44 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
    9 783,00 €  -   14 151,86 € -    4 368,86 € 

Dont médicaments en externe        34,00 €  -      102,00 € -       68,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    8 824,00 €        744,00 €        26,00 €       770,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU    25 970,00 €      2 189,00 €        74,50 €     2 263,50 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       554,00 €        46,00 € -        0,50 €        45,50 € 

Dont séjours 
      358,00 €        30,00 €         0,50 €        30,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       196,00 €        16,00 € -        1,00 €        15,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4327 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER PONT A MOUSSON, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

7 117 124,00 €   595 451,00 €     7 072,00 €   602 523,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

6 247 686,00 €   523 275,00 €     7 903,50 €   531 178,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

  869 438,00 €    72 176,00 € -      831,50 €    71 344,50 € 
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Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

    1 023,00 € -      449,16 €        573,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
    1 023,00 € -      449,16 €       573,84 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

      474,00 €         40,00 €         1,50 €        41,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé Montant GF  Montant mensuel  Montant Montant à verser à 
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pour la période 

(pour information) 

(A) complémentaire 

régularisation (B) 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       146,00 €        12,00 € -        0,50 €        11,50 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       146,00 €        12,00 € -        0,50 €        11,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4328 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement Les Maisons Hospitalières NANCY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

2 212 084,00 €   184 981,00 €     1 922,00 €   186 903,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

2 211 688,00 €   184 948,00 €     1 922,00 €   186 870,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

      396,00 €        33,00 €         0,00 €        33,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4329 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER BRIEY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

22 360 088,00 € 1 870 782,00 €    22 324,00 € 1 893 106,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

19 918 122,00 € 1 668 127,00 €    24 850,50 € 1 692 977,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

2 441 966,00 €   202 655,00 € -    2 526,50 €   200 128,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

   15 325,00 €     7 130,60 €     22 455,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
    7 525,00 € -      501,57 €     7 023,43 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
    7 799,00 €      7 635,17 €    15 434,17 € 

Dont médicaments en externe         1,00 €  -        3,00 € -        2,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   24 010,00 €      2 024,00 €        69,50 €     2 093,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       266,00 €        22,00 € -        0,50 €        21,50 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       266,00 €        22,00 € -        0,50 €        21,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4331 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CH MT ST MARTIN, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021
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Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

29 050 460,00 € 2 426 910,00 €    18 115,00 € 2 445 025,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

28 046 046,00 € 2 343 549,00 €    19 135,50 € 2 362 684,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

1 004 414,00 €    83 361,00 € -    1 020,50 €    82 340,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  146 465,00 € -   94 881,77 €     51 583,23 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
  128 956,00 € -   70 881,84 €    58 074,16 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

    4 580,00 €  -   13 740,00 € -    9 160,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   12 929,00 €  -   10 259,93 €     2 669,07 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

  101 976,00 €      8 575,00 €       231,00 €     8 806,00 € 
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Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     1 654,00 €        139,00 €         3,50 €       142,50 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     1 420,00 €       120,00 €         5,00 €       125,00 € 

Dont séjours 
    1 210,00 €       102,00 €         3,50 €       105,50 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       210,00 €        18,00 €         1,50 €        19,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4332 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement C.H.U. NANCY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

400 229 236,00 € 33 515 040,00 €   487 811,00 € 34 002 851,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

392 151 104,00 € 32 844 570,00 €   495 934,00 € 33 340 504,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

8 078 132,00 €   670 470,00 € -    8 123,00 €   662 347,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

5 087 348,00 € 2 135 264,03 €  7 222 612,03 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
3 449 762,00 € 1 303 953,80 € 4 753 715,80 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

  288 921,00 €    417 764,10 €   706 685,10 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
1 314 149,00 €    386 691,58 € 1 700 840,58 € 

Dont médicaments en externe       421,00 €  -       54,68 €       366,32 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
   34 095,00 €    26 909,23 €    61 004,23 € 
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Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

1 223 268,00 €    103 108,00 €     3 507,00 €   106 615,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

   11 379,00 €    12 817,26 €    24 196,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
    2 244,00 €     37 854,59 €    40 098,59 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

      265,00 € -      795,00 € -      530,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
    8 870,00 €  -   24 242,33 € -   15 372,33 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU   129 674,00 €     10 930,00 €       371,50 €    11 301,50 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
    7 749,00 € -   18 792,17 €  -   11 043,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
    3 159,00 € -    5 022,17 € -    1 863,17 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

    4 590,00 € -   13 770,00 € -    9 180,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus   686 218,00 €    57 777,00 €     1 776,50 €    59 553,50 € 

Dont séjours 
  619 808,00 €    52 243,00 €     1 777,00 €    54 020,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.    66 410,00 €     5 534,00 € -        0,50 €     5 533,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4333 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

44 315 328,00 € 3 705 881,00 €    38 811,00 € 3 744 692,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

44 251 088,00 € 3 700 547,00 €    38 869,00 € 3 739 416,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

   64 240,00 €     5 334,00 € -       58,00 €     5 276,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

1 664 755,00 € 2 263 298,43 €  3 928 053,43 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
1 584 585,00 € 1 501 503,75 € 3 086 088,75 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 
   74 897,00 €    764 661,17 €   839 558,17 € 
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d'utilisation (ATU) et post ATU 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
    5 273,00 €  -    2 866,49 €     2 406,51 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   71 262,00 €      5 998,00 €       178,50 €     6 176,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

      436,00 €    27 784,89 €    28 220,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
      436,00 €     20 645,85 €    21 081,85 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €     7 139,04 €     7 139,04 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus        94,00 €         8,00 €         0,50 €         8,50 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.        94,00 €         8,00 €         0,50 €         8,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4334 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

53 442 562,00 € 4 474 148,00 €    61 803,50 € 4 535 951,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

51 154 570,00 € 4 284 220,00 €    64 017,50 € 4 348 237,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

2 287 992,00 €   189 928,00 € -    2 214,00 €   187 714,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  363 238,00 €   322 062,52 €    685 300,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
  290 836,00 €   299 930,60 €   590 766,60 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

   20 904,00 €     95 365,40 €   116 269,40 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   51 450,00 €  -   73 089,48 € -   21 639,48 € 

Dont médicaments en externe        48,00 €  -      144,00 € -       96,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   41 924,00 €      3 534,00 €       121,00 €     3 655,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     5 990,00 €        505,00 €        17,50 €       522,50 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    25 820,00 €     2 169,00 €        52,00 €     2 221,00 € 

Dont séjours 
   18 394,00 €     1 550,00 €        51,50 €     1 601,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.     7 426,00 €       619,00 €         0,50 €       619,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4335 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE FAINS VEEL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

1 073 782,00 €    90 021,00 €     1 617,50 €    91 638,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

1 073 782,00 €    90 021,00 €     1 617,50 €    91 638,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé Montant GF  Montant mensuel  Montant Montant à verser à 
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pour la période 

(pour information) 

(A) complémentaire 

régularisation (B) 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4336 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER BAR LE DUC, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

25 496 728,00 € 2 134 442,00 €    29 144,00 € 2 163 586,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

24 104 242,00 € 2 018 894,00 €    30 621,50 € 2 049 515,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

1 392 486,00 €   115 548,00 € -    1 477,50 €   114 070,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  292 317,00 €   407 323,29 €    699 640,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
  275 282,00 €   385 178,88 €   660 460,88 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   17 035,00 €     22 144,41 €    39 179,41 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    2 786,00 €        235,00 €         8,50 €       243,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    15 594,00 €     1 305,00 €        16,50 €     1 321,50 € 

Dont séjours 
    6 100,00 €       514,00 €        17,00 €       531,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.     9 494,00 €       791,00 € -        0,50 €       790,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4337 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE SARREGUEMINES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

1 730 096,00 €   145 085,00 €    19 048,80 €   164 133,80 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

1 730 096,00 €   145 085,00 €    19 048,80 €   164 133,80 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     4 416,00 €       373,00 € -    1 119,00 € -      746,00 € 

Dont séjours 
    4 416,00 €       373,00 € -    1 119,00 € -      746,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4338 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

52 387 610,00 € 4 384 920,00 €    57 857,50 € 4 442 777,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

48 769 654,00 € 4 084 717,00 €    61 737,50 € 4 146 454,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

3 617 956,00 €   300 203,00 € -    3 880,00 €   296 323,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  384 959,00 €   282 531,13 €    667 490,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
  334 001,00 €   126 233,85 €   460 234,85 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

   14 998,00 €    125 140,65 €   140 138,65 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   35 959,00 €     31 159,63 €    67 118,63 € 

Dont médicaments en externe         1,00 €  -        3,00 € -        2,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   99 190,00 €      8 361,00 €       285,50 €     8 646,50 € 
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Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

       28,00 € -       84,00 € -       56,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
       28,00 €  -       84,00 € -       56,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    49 202,00 €     4 119,00 €        56,50 €     4 175,50 € 

Dont séjours 
   19 884,00 €     1 676,00 €        57,00 €     1 733,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.    29 318,00 €     2 443,00 € -        0,50 €     2 442,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4339 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE DE GERIATRIE FORBACH (SOS Santé), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

  513 296,00 €    42 931,00 € -   23 789,25 €    19 141,75 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

  513 174,00 €    42 921,00 € -   23 850,75 €    19 070,25 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

      122,00 €        10,00 €        61,50 €        71,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4340 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement HOPITAL ST AVOLD (SOS Santé), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

48 435 062,00 € 4 046 229,00 €    29 921,50 € 4 076 150,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

46 616 962,00 € 3 895 342,00 €    31 785,50 € 3 927 127,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

1 818 100,00 €   150 887,00 € -    1 864,00 €   149 023,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  242 580,00 €   272 045,01 €    514 625,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
  214 183,00 €   270 979,96 €   485 162,96 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 
    6 963,00 €  -    6 610,92 €       352,08 € 
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d'utilisation (ATU) et post ATU 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   21 434,00 €      7 675,97 €    29 109,97 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   17 694,00 €      1 488,00 €        40,50 €     1 528,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       214,00 €        18,00 €         0,50 €        18,50 € 

Dont séjours 
      196,00 €        17,00 €         2,00 €        19,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.        18,00 €         1,00 € -        1,50 € -        0,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4341 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER BOULAY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

3 140 800,00 €   263 284,00 €     4 652,00 €   267 936,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

3 140 636,00 €   263 270,00 €     4 651,00 €   267 921,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

      164,00 €        14,00 €         1,00 €        15,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4342 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER JURY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

1 230 346,00 €   103 161,00 €     1 896,50 €   105 057,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

1 230 346,00 €   103 161,00 €     1 896,50 €   105 057,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé Montant GF  Montant mensuel  Montant Montant à verser à 
Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

pour la période 

(pour information) 

(A) complémentaire 

régularisation (B) 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       950,00 €        80,00 €         2,50 €        82,50 € 

Dont séjours 
      950,00 €        80,00 €         2,50 €        82,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4343 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement HOPITAL Saint François MARANGE-SILVANGE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

6 370 140,00 €   532 726,00 €     5 643,00 €   538 369,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

6 369 522,00 €   532 675,00 €     5 644,50 €   538 319,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

      618,00 €        51,00 € -        1,50 €        49,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

      306,00 €       391,92 €        697,92 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
      306,00 €       391,92 €       697,92 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4344 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CLINIQUE SAINTE ELISABETH THIONVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

7 558 014,00 €   632 124,00 €     6 868,50 €   638 992,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

7 547 348,00 €   631 238,00 €     6 877,00 €   638 115,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

   10 666,00 €       886,00 € -        8,50 €       877,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

    2 689,00 € -    2 050,60 €        638,40 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
    2 689,00 € -    2 050,60 €       638,40 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         6,00 €         0,00 € -        1,50 € -        1,50 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         6,00 €         0,00 € -        1,50 € -        1,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4345 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement HOPITAL BELLE ISLE METZ (UNEOS), 
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Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

8 924 738,00 €   746 303,00 €     7 724,50 €   754 027,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

8 633 130,00 €   722 037,00 €     7 828,50 €   729 865,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

  291 608,00 €    24 266,00 € -      104,00 €    24 162,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

      290,00 €    18 209,01 €     18 499,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
      290,00 € -      111,42 €       178,58 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €     18 320,43 €    18 320,43 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   41 252,00 €      3 472,00 €       103,00 €     3 575,00 € 
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Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4346 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE DE GERIATRIE LE KEM (SOS Santé), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

7 582 260,00 €   634 108,00 €     6 759,00 €   640 867,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

7 578 342,00 €   633 784,00 €     6 766,50 €   640 550,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

    3 918,00 €       324,00 € -        7,50 €       316,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

      534,00 € -    1 602,00 €  -    1 068,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
      534,00 € -    1 602,00 € -    1 068,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    2 208,00 €        186,00 €         6,00 €       192,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4347 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement C.H.R. METZ-THIONVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

276 848 816,00 € 23 178 774,00 €   324 118,00 € 23 502 892,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

263 707 240,00 € 22 087 884,00 €   336 842,00 € 22 424 726,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

13 141 576,00 € 1 090 890,00 € -   12 724,00 € 1 078 166,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

3 101 250,00 € 2 335 054,13 €  5 436 304,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
2 268 132,00 € 1 842 912,19 € 4 111 044,19 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 
  102 410,00 €    567 087,12 €   669 497,12 € 
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d'utilisation (ATU) et post ATU 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
  730 691,00 €  -   74 894,18 €   655 796,82 € 

Dont médicaments en externe        17,00 €  -       51,00 € -       34,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

  934 344,00 €     78 755,00 €     2 679,00 €    81 434,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

   12 251,00 € -   22 814,09 € -   10 563,09 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
   10 984,00 €  -   21 290,41 € -   10 306,41 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
    1 267,00 €  -    1 523,68 € -      256,68 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU   125 410,00 €     10 571,00 €       360,50 €    10 931,50 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
      154,00 € -      462,00 €  -      308,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
      154,00 € -      462,00 € -      308,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus   117 196,00 €     9 824,00 €       173,00 €     9 997,00 € 

Dont séjours 
   60 470,00 €     5 097,00 €       173,50 €     5 270,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.    56 726,00 €     4 727,00 € -        0,50 €     4 726,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4348 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

29 880 330,00 € 2 501 174,00 €    33 439,50 € 2 534 613,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

27 865 096,00 € 2 333 920,00 €    35 486,00 € 2 369 406,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

2 015 234,00 €   167 254,00 € -    2 046,50 €   165 207,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  148 220,00 € -  132 760,45 €     15 459,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
   95 230,00 € -  118 160,66 € -   22 930,66 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

    2 709,00 €  -   14 467,40 € -   11 758,40 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   50 281,00 €  -      132,39 €    50 148,61 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   23 612,00 €      1 990,00 €        67,00 €     2 057,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     3 734,00 €       315,00 €        11,50 €       326,50 € 

Dont séjours 
    3 448,00 €       291,00 €        11,00 €       302,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       286,00 €        24,00 €         0,50 €        24,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4349 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE +, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

46 418 236,00 € 3 885 265,00 €    51 236,00 € 3 936 501,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

42 489 894,00 € 3 559 153,00 €    54 985,50 € 3 614 138,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

3 928 342,00 €   326 112,00 € -    3 749,50 €   322 362,50 € 
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Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  253 859,00 €   133 216,10 €    387 075,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
  196 955,00 €   115 533,71 €   312 488,71 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

   28 196,00 €     16 280,41 €    44 476,41 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   28 588,00 €      1 761,98 €    30 349,98 € 

Dont médicaments en externe       120,00 €  -      360,00 € -      240,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

  123 576,00 €     10 416,00 €       354,00 €    10 770,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

      128,00 € -      384,00 € -      256,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
      128,00 €  -      384,00 € -      256,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé Montant GF  Montant mensuel  Montant Montant à verser à 
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pour la période 

(pour information) 

(A) complémentaire 

régularisation (B) 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     2 752,00 €        232,00 €         8,00 €       240,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     4 068,00 €       342,00 €         9,00 €       351,00 € 

Dont séjours 
    2 964,00 €       250,00 €         9,00 €       259,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.     1 104,00 €        92,00 €         0,00 €        92,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4351 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

104 240 392,00 € 8 716 681,00 €    89 945,00 € 8 806 626,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

103 628 158,00 € 8 665 865,00 €    90 555,50 € 8 756 420,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

  612 234,00 €    50 816,00 € -      610,50 €    50 205,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

2 057 025,00 €   811 188,02 €  2 868 213,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
1 605 425,00 €   472 492,77 € 2 077 917,77 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

   84 547,00 €    498 326,85 €   582 873,85 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
  366 863,00 €  -  159 061,60 €   207 801,40 € 

Dont médicaments en externe       190,00 €  -      570,00 € -      380,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   46 528,00 €      3 916,00 €       116,00 €     4 032,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

    1 091,00 €     4 871,85 €     5 962,85 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
      695,00 €      1 554,54 €     2 249,54 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
      396,00 €      3 317,31 €     3 713,31 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4352 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CHI EMILE DURKHEIM EPINAL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

58 442 228,00 € 4 959 450,00 €   267 793,00 € 5 227 243,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

55 468 030,00 € 4 712 580,00 €   270 732,50 € 4 983 312,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

2 974 198,00 €   246 870,00 € -    2 939,50 €   243 930,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  596 715,00 €   470 398,46 €  1 067 113,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
  521 067,00 €   461 656,56 €   982 723,56 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

   17 466,00 €  -   26 232,09 € -    8 766,09 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   47 817,00 €     46 000,61 €    93 817,61 € 

Dont médicaments en externe       338,00 €  -    1 014,00 € -      676,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
   10 027,00 € -   10 012,62 €        14,38 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   44 036,00 €      3 712,00 €       127,00 €     3 839,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU       878,00 €         74,00 €         2,50 €        76,50 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    53 356,00 €     4 467,00 €        62,00 €     4 529,00 € 

Dont séjours 
   22 250,00 €     1 875,00 €        62,50 €     1 937,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.    31 106,00 €     2 592,00 € -        0,50 €     2 591,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4353 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CHI DE L'OUEST VOSGIEN, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021
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Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

30 465 184,00 € 2 550 099,00 €    34 001,00 € 2 584 100,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

28 426 784,00 € 2 380 918,00 €    36 058,00 € 2 416 976,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

2 038 400,00 €   169 181,00 € -    2 057,00 €   167 124,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  114 648,00 €    86 737,61 €    201 385,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
   87 388,00 €    58 724,54 €   146 112,54 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

       28,00 €  -       84,00 € -       56,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   27 103,00 €     28 484,07 €    55 587,07 € 

Dont médicaments en externe       129,00 €  -      387,00 € -      258,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   13 704,00 €      1 155,00 €        39,00 €     1 194,00 € 
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Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       122,00 €        10,00 € -        0,50 €         9,50 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       122,00 €        10,00 € -        0,50 €         9,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4354 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SAINT-DIE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

33 346 174,00 € 2 791 224,00 €    37 128,50 € 2 828 352,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

31 087 412,00 € 2 603 684,00 €    39 199,00 € 2 642 883,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

2 258 762,00 €   187 540,00 € -    2 070,50 €   185 469,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  110 960,00 €    95 137,67 €    206 097,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
   53 890,00 €   122 490,17 €   176 380,17 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

    5 438,00 €  -   16 314,00 € -   10 876,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   51 632,00 €  -   11 038,50 €    40 593,50 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   20 402,00 €      1 720,00 €        59,50 €     1 779,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

       58,00 € -      174,00 € -      116,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
       58,00 €  -      174,00 € -      116,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     2 138,00 €        180,00 €         5,50 €       185,50 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     1 316,00 €       111,00 €         4,00 €       115,00 € 

Dont séjours 
    1 158,00 €        98,00 €         4,50 €       102,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       158,00 €        13,00 € -        0,50 €        12,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4355 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER REMIREMONT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

35 497 652,00 € 2 971 630,00 €    40 477,00 € 3 012 107,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

33 584 672,00 € 2 812 848,00 €    42 376,00 € 2 855 224,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

1 912 980,00 €   158 782,00 € -    1 899,00 €   156 883,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  185 310,00 €   190 494,41 €    375 804,41 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
  112 462,00 €   166 299,22 €   278 761,22 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 
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d'utilisation (ATU) et post ATU 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   72 719,00 €     24 582,19 €    97 301,19 € 

Dont médicaments en externe       129,00 €  -      387,00 € -      258,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   29 744,00 €      2 507,00 €        85,00 €     2 592,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     1 388,00 €       117,00 €         4,00 €       121,00 € 

Dont séjours 
    1 268,00 €       107,00 €         4,00 €       111,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       120,00 €        10,00 €         0,00 €        10,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4266 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement Groupe Hospitalier Sud Ardennes, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

20 426 578,00 € 1 709 922,00 €    23 121,50 € 1 733 043,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

19 258 756,00 € 1 612 910,00 €    24 041,00 € 1 636 951,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

1 167 822,00 €    97 012,00 € -      919,50 €    96 092,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

   19 998,00 €    44 943,61 €     64 941,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
      206,00 € -      618,00 € -      412,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   19 792,00 €     45 561,61 €    65 353,61 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     1 134,00 €        96,00 €         4,50 €       100,50 € 

Dont séjours 
      896,00 €        76,00 €         4,00 €        80,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       238,00 €        20,00 €         0,50 €        20,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4267 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Sedan, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

  674 202,00 €    56 332,00 €       445,50 €    56 777,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

  620 846,00 €    51 914,00 €       530,50 €    52 444,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

   53 356,00 €     4 418,00 € -       85,00 €     4 333,00 € 
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Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

    2 016,00 € -    2 217,90 €  -      201,90 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
    2 016,00 €  -    2 217,90 € -      201,90 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé Montant GF  Montant mensuel  Montant Montant à verser à 
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pour la période 

(pour information) 

(A) complémentaire 

régularisation (B) 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4268 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

15 223 398,00 € 1 272 896,00 €    12 838,50 € 1 285 734,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

14 935 532,00 € 1 249 057,00 €    13 288,00 € 1 262 345,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

  287 866,00 €    23 839,00 € -      449,50 €    23 389,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

   82 232,00 € -   32 395,42 €     49 836,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
   16 661,00 € -    6 379,61 €    10 281,39 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   65 571,00 €  -   26 015,81 €    39 555,19 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    5 532,00 €        466,00 €        15,00 €       481,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       608,00 €        51,00 €         1,00 €        52,00 € 

Dont séjours 
      608,00 €        51,00 €         1,00 €        52,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4269 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CHI NORD ARDENNES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

110 399 248,00 € 9 256 939,00 €   171 005,00 € 9 427 944,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

105 496 984,00 € 8 836 018,00 €   133 808,00 € 8 969 826,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

4 902 264,00 €   420 921,00 €    37 197,00 €   458 118,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  704 908,00 €   672 772,51 €  1 377 680,51 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
  564 552,00 €   557 087,65 € 1 121 639,65 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

   46 483,00 €    135 528,51 €   182 011,51 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   93 873,00 €  -   19 843,65 €    74 029,35 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   98 694,00 €      8 319,00 €       283,50 €     8 602,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU    21 696,00 €      1 829,00 €        63,00 €     1 892,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €     1 384,53 €      1 384,53 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €     1 384,53 €     1 384,53 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    39 904,00 €     3 334,00 €        26,00 €     3 360,00 € 

Dont séjours 
    8 504,00 €       717,00 €        25,00 €       742,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.    31 400,00 €     2 617,00 €         1,00 €     2 618,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4270 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement Centre Hospitalier TROYES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021
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Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

112 271 860,00 € 9 399 558,00 €   130 709,00 € 9 530 267,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

107 272 078,00 € 8 984 553,00 €   135 639,50 € 9 120 192,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

4 999 782,00 €   415 005,00 € -    4 930,50 €   410 074,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

1 392 347,00 € 1 179 035,71 €  2 571 382,71 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
1 144 583,00 € 1 026 682,34 € 2 171 265,34 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

   66 242,00 €    151 876,37 €   218 118,37 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
  181 259,00 €      1 266,00 €   182 525,00 € 

Dont médicaments en externe       263,00 €  -      789,00 € -      526,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

  338 134,00 €     28 501,00 €       969,50 €    29 470,50 € 
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Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

   13 853,00 €    15 013,48 €    28 866,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
   13 853,00 €     15 013,48 €    28 866,48 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU    39 294,00 €      3 312,00 €       112,50 €     3 424,50 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
      160,00 € -      480,00 €  -      320,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
      160,00 € -      480,00 € -      320,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    56 992,00 €     4 772,00 €        68,00 €     4 840,00 € 

Dont séjours 
   23 470,00 €     1 978,00 €        66,50 €     2 044,50 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.    33 522,00 €     2 794,00 €         1,50 €     2 795,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4271 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement Groupement Hospitalier Aube Marne, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

14 408 176,00 € 1 205 487,00 €    14 417,00 € 1 219 904,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

12 640 820,00 € 1 058 791,00 €    16 168,00 € 1 074 959,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

1 767 356,00 €   146 696,00 € -    1 751,00 €   144 945,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

    1 831,00 € -    5 493,00 €  -    3 662,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
    1 792,00 € -    5 376,00 € -    3 584,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe        39,00 €  -      117,00 € -       78,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   22 234,00 €      1 874,00 €        63,50 €     1 937,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     3 652,00 €        308,00 €        11,00 €       319,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     2 866,00 €       240,00 €         3,50 €       243,50 € 

Dont séjours 
    1 486,00 €       125,00 €         3,50 €       128,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.     1 380,00 €       115,00 €         0,00 €       115,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4272 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement GCS ES Clinique de Champagne, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

21 193 682,00 € 1 772 698,00 €    19 673,50 € 1 792 371,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

20 841 134,00 € 1 743 512,00 €    20 252,50 € 1 763 764,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

  352 548,00 €    29 186,00 € -      579,00 €    28 607,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  134 979,00 €    25 360,44 €    160 339,44 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
   76 675,00 €    65 551,06 €   142 226,06 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 
        0,00 €     45 006,24 €    45 006,24 € 
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d'utilisation (ATU) et post ATU 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   58 304,00 €  -   85 196,86 € -   26 892,86 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   42 976,00 €      3 617,00 €       107,00 €     3 724,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     1 078,00 €         91,00 €         3,50 €        94,50 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4273 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement Centre Hospitalier Régional REIMS, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

241 104 004,00 € 20 187 933,00 €   287 798,00 € 20 475 731,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

232 632 530,00 € 19 485 059,00 €   297 044,50 € 19 782 103,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

8 471 474,00 €   702 874,00 € -    9 246,50 €   693 627,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

3 734 750,00 € 1 692 131,30 €  5 426 881,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
2 526 331,00 €   886 083,53 € 3 412 414,53 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

  219 045,00 €    240 089,69 €   459 134,69 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
  940 528,00 €    561 927,02 € 1 502 455,02 € 

Dont médicaments en externe        38,00 €  -      114,00 € -       76,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
   48 808,00 €     4 145,06 €    52 953,06 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

  970 928,00 €     81 839,00 €     2 785,00 €    84 624,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

    2 156,00 €    15 101,41 €    17 257,41 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
    1 973,00 €     10 554,45 €    12 527,45 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
      183,00 €      4 546,96 €     4 729,96 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU   191 420,00 €     16 135,00 €       550,00 €    16 685,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
    2 137,00 € -    8 222,91 €  -    6 085,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
    1 841,00 € -    5 523,00 € -    3 682,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

      296,00 € -      888,00 € -      592,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €  -    1 811,91 € -    1 811,91 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    30 636,00 €     2 564,00 €        33,00 €     2 597,00 € 

Dont séjours 
   11 678,00 €       984,00 €        32,50 €     1 016,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.    18 958,00 €     1 580,00 €         0,50 €     1 580,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4274 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement Centre Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

41 216 228,00 € 3 449 962,00 €    45 829,00 € 3 495 791,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

38 470 872,00 € 3 222 047,00 €    48 423,00 € 3 270 470,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

2 745 356,00 €   227 915,00 € -    2 594,00 €   225 321,00 € 
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Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  233 723,00 €   222 915,95 €    456 638,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
  183 526,00 €   175 339,28 €   358 865,28 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

      892,00 €      3 540,56 €     4 432,56 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   49 284,00 €     44 099,11 €    93 383,11 € 

Dont médicaments en externe        21,00 €  -       63,00 € -       42,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   35 680,00 €      3 008,00 €       104,00 €     3 112,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé Montant GF  Montant mensuel  Montant Montant à verser à 
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pour la période 

(pour information) 

(A) complémentaire 

régularisation (B) 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    31 848,00 €     2 662,00 €        24,00 €     2 686,00 € 

Dont séjours 
    8 294,00 €       699,00 €        23,50 €       722,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.    23 554,00 €     1 963,00 €         0,50 €     1 963,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4275 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement EPSM CHALONS EN CHAMPAGNE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

2 323 678,00 €   194 772,00 €     3 396,50 €   198 168,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

2 323 678,00 €   194 772,00 €     3 396,50 €   198 168,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4276 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement Centre Hospitalier Auban Moët EPERNAY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

27 466 768,00 € 2 299 314,00 €    31 250,00 € 2 330 564,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

25 850 072,00 € 2 165 123,00 €    32 851,00 € 2 197 974,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

1 616 696,00 €   134 191,00 € -    1 601,00 €   132 590,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  145 807,00 €   410 930,09 €    556 737,09 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
  121 655,00 €   377 125,24 €   498 780,24 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

    7 636,00 €     42 521,73 €    50 157,73 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   16 510,00 €  -    8 698,88 €     7 811,12 € 

Dont médicaments en externe         6,00 €  -       18,00 € -       12,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   24 800,00 €      2 090,00 €        70,00 €     2 160,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     8 058,00 €        679,00 €        22,50 €       701,50 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     4 888,00 €       412,00 €        14,00 €       426,00 € 

Dont séjours 
    4 662,00 €       393,00 €        13,50 €       406,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       226,00 €        19,00 €         0,50 €        19,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4277 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement INSTITUT GODINOT REIMS, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

29 840 026,00 € 2 495 614,00 €    26 835,50 € 2 522 449,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

29 809 670,00 € 2 493 102,00 €    26 888,50 € 2 519 990,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

   30 356,00 €     2 512,00 € -       53,00 €     2 459,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  830 839,00 € 1 543 001,01 €  2 373 840,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
  796 108,00 € 1 240 273,34 € 2 036 381,34 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

   33 287,00 €    303 084,20 €   336 371,20 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
    1 444,00 €  -      356,53 €     1 087,47 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   40 338,00 €      3 395,00 €       100,50 €     3 495,50 € 
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Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

    1 190,00 € -    3 570,00 € -    2 380,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
    1 190,00 €  -    3 570,00 € -    2 380,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU    15 448,00 €      1 300,00 €        38,00 €     1 338,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
      876,00 €    13 611,05 €     14 487,05 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
      876,00 €    13 611,05 €    14 487,05 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       152,00 €        13,00 €         1,00 €        14,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       152,00 €        13,00 €         1,00 €        14,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4278 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site CH CHAUMONT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

9 909 926,00 €   828 762,00 €     8 804,50 €   837 566,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

9 810 672,00 €   820 545,00 €     8 967,00 €   829 512,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

   99 254,00 €     8 217,00 € -      162,50 €     8 054,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

   66 687,00 € -   26 666,42 €     40 020,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
      255,00 € -      765,00 € -      510,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   66 432,00 €  -   25 901,42 €    40 530,58 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    2 018,00 €        170,00 €         5,50 €       175,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     1 622,00 €       137,00 €         5,50 €       142,50 € 

Dont séjours 
    1 614,00 €       136,00 €         4,50 €       140,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         8,00 €         1,00 €         1,00 €         2,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4280 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site Clinique Compassion LANGRES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

9 179 912,00 €   767 682,00 €     8 068,00 €   775 750,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

9 087 542,00 €   760 011,00 €     8 147,50 €   768 158,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

   92 370,00 €     7 671,00 € -       79,50 €     7 591,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

   86 255,00 € -   31 386,83 €     54 868,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
      548,00 € -    1 644,00 € -    1 096,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   85 707,00 €  -   29 742,83 €    55 964,17 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

      866,00 €         73,00 €         2,50 €        75,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4282 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site CMC CHAUMONT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

  148 970,00 €    12 374,00 €     5 113,55 €    17 487,55 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

      676,00 €        57,00 € -      171,00 € -      114,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

  148 294,00 €    12 317,00 €     5 284,55 €    17 601,55 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus        12,00 €         1,00 € -        3,00 € -        2,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.        12,00 €         1,00 € -        3,00 € -        2,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4285 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement Centre Hospitalier CHAUMONT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

17 275 068,00 € 1 445 600,00 €    18 033,00 € 1 463 633,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

15 554 290,00 € 1 302 748,00 €    19 671,50 € 1 322 419,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

1 720 778,00 €   142 852,00 € -    1 638,50 €   141 213,50 € 
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Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

   19 241,00 €    19 790,17 €     39 031,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
   15 480,00 €    18 810,13 €    34 290,13 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
    3 761,00 €        980,04 €     4 741,04 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    4 294,00 €        362,00 €        12,50 €       374,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé Montant GF  Montant mensuel  Montant Montant à verser à 
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pour la période 

(pour information) 

(A) complémentaire 

régularisation (B) 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     7 398,00 €       617,00 €         1,50 €       618,50 € 

Dont séjours 
      938,00 €        79,00 €         2,50 €        81,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.     6 460,00 €       538,00 € -        1,00 €       537,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4286 du 16 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement Centre Hospitalier ST DIZIER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

38 158 222,00 € 3 194 572,00 €    44 160,50 € 3 238 732,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

36 188 714,00 € 3 031 042,00 €    45 947,50 € 3 076 989,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

1 969 508,00 €   163 530,00 € -    1 787,00 €   161 743,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  115 675,00 €   230 674,70 €    346 349,70 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
   71 467,00 €   234 560,55 €   306 027,55 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        3,00 €         11,56 €        14,56 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   44 205,00 €  -    3 897,41 €    40 307,59 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   37 864,00 €      3 192,00 €       110,00 €     3 302,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

      142,00 € -      426,00 € -      284,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
      142,00 €  -      426,00 € -      284,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     1 568,00 €        132,00 €         4,00 €       136,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     3 054,00 €       257,00 €         7,50 €       264,50 € 

Dont séjours 
    2 560,00 €       216,00 €         8,00 €       224,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       494,00 €        41,00 € -        0,50 €        40,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4240 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

437 284 998,00 € 36 616 414,00 €   527 992,50 € 37 144 406,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

426 194 046,00 € 35 695 243,00 €   537 217,50 € 36 232 460,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

11 090 952,00 €   921 171,00 € -    9 225,00 €   911 946,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

5 812 671,00 € 6 739 475,46 €  12 552 146,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
3 877 466,00 € 4 961 860,90 € 8 839 326,90 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

  311 247,00 €    916 598,83 € 1 227 845,83 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
1 582 478,00 €    784 273,75 € 2 366 751,75 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
   41 480,00 €    76 741,98 €   118 221,98 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

2 006 392,00 €    169 117,00 €     5 753,00 €   174 870,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

   32 546,00 €    18 870,75 €    51 416,75 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
   27 738,00 €  -    6 495,44 €    21 242,56 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

      122,00 €        80,82 €       202,82 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
    4 686,00 €     25 285,37 €    29 971,37 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU   626 740,00 €     52 827,00 €     1 796,00 €    54 623,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
    2 750,00 €     4 887,67 €      7 637,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
    2 355,00 €     5 317,71 €     7 672,71 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

       63,00 € -      189,00 € -      126,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
      332,00 €  -      241,04 €        90,96 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    63 900,00 €     5 334,00 €        27,00 €     5 361,00 € 

Dont séjours 
    9 502,00 €       801,00 €        27,50 €       828,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.    54 398,00 €     4 533,00 € -        0,50 €     4 532,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4241 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement UGECAM d’Alsace, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021
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Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

  199 614,00 €    16 690,00 €    11 963,68 €    28 653,68 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

  199 614,00 €    16 690,00 €    11 963,68 €    28 653,68 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4242 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement Clinique RHENA Association, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

4 016 738,00 €   336 315,00 €     4 760,50 €   341 075,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

4 004 056,00 €   335 265,00 €     4 781,00 €   340 046,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

   12 682,00 €     1 050,00 € -       20,50 €     1 029,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

   73 844,00 €     9 371,56 €     83 215,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
   73 844,00 €     9 371,56 €    83 215,56 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    6 830,00 €        575,00 €        17,50 €       592,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     5 810,00 €        489,00 €        14,50 €       503,50 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 
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Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4243 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

42 201 408,00 € 3 532 305,00 €     5 505,48 € 3 537 810,48 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

39 160 648,00 € 3 279 988,00 € -   30 061,23 € 3 249 926,77 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

3 040 760,00 €   252 317,00 €    35 566,71 €   287 883,71 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

   98 313,00 €    54 727,90 €    153 040,90 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
   50 367,00 €    40 644,97 €    91 011,97 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 
        0,00 €     14 278,08 €    14 278,08 € 
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d'utilisation (ATU) et post ATU 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   47 946,00 €  -      195,15 €    47 750,85 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   19 822,00 €      1 671,00 €       517,72 €     2 188,72 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

       28,00 € -       84,00 € -       56,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
       28,00 €  -       84,00 € -       56,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     1 258,00 €       106,00 €     1 053,34 €     1 159,34 € 

Dont séjours 
      898,00 €        76,00 €     1 100,69 €     1 176,69 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       360,00 €        30,00 € -       47,35 € -       17,35 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4244 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

61 084 356,00 € 5 107 782,00 €   846 877,33 € 5 954 659,33 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

61 071 618,00 € 5 106 992,00 €   849 382,15 € 5 956 374,15 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

   12 738,00 €       790,00 € -    2 504,82 € -    1 714,82 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 
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Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

2 586 785,00 € 2 898 329,15 €  5 485 114,15 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
2 233 092,00 € 2 905 017,72 € 5 138 109,72 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

  352 783,00 €  -    3 958,57 €   348 824,43 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
      851,00 €  -    2 553,00 € -    1 702,00 € 

Dont médicaments en externe        59,00 €  -      177,00 € -      118,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   29 738,00 €      2 503,00 €    42 404,43 €    44 907,43 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

    4 769,00 € -    4 304,57 €       464,43 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
    4 769,00 €  -    4 304,57 €       464,43 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus        26,00 €         2,00 € -       24,17 € -       22,17 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.        26,00 €         2,00 € -       24,17 € -       22,17 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4245 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste 

Barbe, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

21 233 914,00 € 1 775 600,00 €    18 321,50 € 1 793 921,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

20 903 410,00 € 1 748 152,00 €    18 603,50 € 1 766 755,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

  330 504,00 €    27 448,00 € -      282,00 €    27 166,00 € 
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Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

   18 753,00 € -    1 140,79 €     17 612,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
    5 210,00 € -    1 637,40 €     3 572,60 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        4,00 €      1 525,63 €     1 529,63 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   13 539,00 €  -    1 029,02 €    12 509,98 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   40 508,00 €      3 409,00 €       100,00 €     3 509,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus        16,00 €         1,00 € -        1,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.        16,00 €         1,00 € -        1,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4247 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

53 205 762,00 € 4 444 809,00 €    32 986,50 € 4 477 795,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 
Montant GF  

pour la période 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

Montant à verser à 

M06 
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(pour information) régularisation (B) = A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

51 889 974,00 € 4 335 543,00 €    34 135,50 € 4 369 678,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

1 315 788,00 €   109 266,00 € -    1 149,00 €   108 117,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  754 109,00 € 1 041 578,14 €  1 795 687,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
  672 254,00 €   857 198,50 € 1 529 452,50 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

   59 743,00 €    185 535,48 €   245 278,48 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   22 112,00 €  -    1 155,84 €    20 956,16 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   56 052,00 €      4 713,00 €       126,00 €     4 839,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

      457,00 € -    1 371,00 € -      914,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
      457,00 €  -    1 371,00 € -      914,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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d'utilisation (ATU) et post ATU 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     1 412,00 €       119,00 €         4,00 €       123,00 € 

Dont séjours 
    1 270,00 €       107,00 €         3,50 €       110,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       142,00 €        12,00 €         0,50 €        12,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4250 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE HAGUENAU, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 
Montant GF  

pour la période 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

Montant à verser à 

M09 
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(pour information) régularisation (B) = A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

91 883 970,00 € 7 692 777,00 €   107 338,50 € 7 800 115,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

87 565 548,00 € 7 334 275,00 €   111 438,00 € 7 445 713,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

4 318 422,00 €   358 502,00 € -    4 099,50 €   354 402,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  653 971,00 €   340 879,97 €    994 850,97 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
  324 108,00 €   365 803,06 €   689 911,06 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

    9 513,00 €     24 556,78 €    34 069,78 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
  320 082,00 €  -   48 675,87 €   271 406,13 € 

Dont médicaments en externe       268,00 €  -      804,00 € -      536,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   68 454,00 €      5 770,00 €       196,50 €     5 966,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 
Montant 

mensuel  

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

Montant à verser à 

M09 
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(A) (B) = A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

       51,00 € -      153,00 € -      102,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
       51,00 €  -      153,00 € -      102,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU    10 740,00 €        905,00 €        30,00 €       935,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus     5 238,00 €       441,00 €        13,50 €       454,50 € 

Dont séjours 
    4 832,00 €       407,00 €        13,00 €       420,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       406,00 €        34,00 €         0,50 €        34,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4251 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE SAVERNE, 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

39 281 372,00 € 3 288 042,00 €    43 783,00 € 3 331 825,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

36 690 018,00 € 3 072 947,00 €    46 336,50 € 3 119 283,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

2 591 354,00 €   215 095,00 € -    2 553,50 €   212 541,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  251 277,00 €    67 695,34 €    318 972,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
  217 305,00 €    27 857,02 €   245 162,02 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €        198,32 €       198,32 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   33 466,00 €     41 158,00 €    74 624,00 € 

Dont médicaments en externe       506,00 €  -    1 518,00 € -    1 012,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

   10 108,00 €        852,00 €        29,00 €       881,00 € 
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Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU     3 300,00 €        278,00 €         9,00 €       287,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       298,00 €        25,00 €         0,50 €        25,50 € 

Dont séjours 
      194,00 €        16,00 € -        0,50 €        15,50 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       104,00 €         9,00 €         1,00 €        10,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4253 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE WISSEMBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

13 969 076,00 € 1 169 199,00 €    15 328,00 € 1 184 527,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

12 872 770,00 € 1 078 200,00 €    16 407,50 € 1 094 607,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

1 096 306,00 €    90 999,00 € -    1 079,50 €    89 919,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

   19 480,00 € -    2 141,56 €     17 338,44 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
    3 414,00 € -    1 680,88 €     1 733,12 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        4,00 €  -       12,00 € -        8,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   16 036,00 €  -      370,68 €    15 665,32 € 

Dont médicaments en externe        26,00 €  -       78,00 € -       52,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    7 440,00 €        627,00 €        21,00 €       648,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       108,00 €         9,00 €         0,00 €         9,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.       108,00 €         9,00 €         0,00 €         9,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4254 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DEPARTEMENTAL DE BISCHWILLER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

5 354 690,00 €   448 877,00 €     7 958,50 €   456 835,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

5 354 292,00 €   448 844,00 €     7 959,00 €   456 803,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

      398,00 €        33,00 € -        0,50 €        32,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

       48,00 € -      720,07 €  -      672,07 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
       48,00 € -      720,07 € -      672,07 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 
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d'utilisation (ATU) et post ATU 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4255 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique de la 

Toussaint, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

3 603 760,00 €   301 390,00 €     3 230,00 €   304 620,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

3 600 568,00 €   301 124,00 €     3 230,00 €   304 354,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

    3 192,00 €       266,00 €         0,00 €       266,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 
Montant 

mensuel  

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

(A) = A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

      187,00 € -      555,64 €  -      368,64 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
       67,00 € -      201,00 € -      134,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

      120,00 €  -      354,64 € -      234,64 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    4 180,00 €        352,00 €        11,00 €       363,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4256 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc 

Schirmeck, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

5 754 020,00 €   481 110,00 €     4 825,00 €   485 935,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

5 627 326,00 €   470 601,00 €     4 971,50 €   475 572,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris    126 694,00 €    10 509,00 € -      146,50 €    10 362,50 € 
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Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

   21 787,00 €    33 378,79 €     55 165,79 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
   21 724,00 €    29 569,45 €    51 293,45 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

       63,00 €      3 809,34 €     3 872,34 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    6 150,00 €        518,00 €        16,50 €       534,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 
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Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus        48,00 €         4,00 €         0,00 €         4,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.        48,00 €         4,00 €         0,00 €         4,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4257 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CLINIQUE DU DIACONAT COLMAR, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

4 381 242,00 €   367 515,00 €     7 234,50 €   374 749,50 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

4 381 194,00 €   367 511,00 €     7 234,50 €   374 745,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

       48,00 €         4,00 €         0,00 €         4,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

      425,00 €       558,89 €        983,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
      425,00 €       558,89 €       983,89 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4258 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 
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Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

186 734 466,00 € 15 635 919,00 €   224 140,50 € 15 860 059,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

180 139 350,00 € 15 088 254,00 €   229 924,50 € 15 318 178,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

6 595 116,00 €   547 665,00 € -    5 784,00 €   541 881,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

2 091 747,00 € 1 491 108,21 €  3 582 855,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
1 607 064,00 € 1 347 425,50 € 2 954 489,50 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

   15 199,00 €  -   23 253,88 € -    8 054,88 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
  469 484,00 €    166 936,59 €   636 420,59 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

  245 746,00 €     20 714,00 €       705,50 €    21 419,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 
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médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

      403,00 € -      255,56 €       147,44 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €        953,44 €       953,44 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
      403,00 €  -    1 209,00 € -      806,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU    37 502,00 €      3 161,00 €       107,50 €     3 268,50 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
       51,00 € -      153,00 €  -      102,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
       51,00 € -      153,00 € -      102,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    60 542,00 €     5 077,00 €        95,50 €     5 172,50 € 

Dont séjours 
   33 598,00 €     2 832,00 €        96,50 €     2 928,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.    26 944,00 €     2 245,00 € -        1,00 €     2 244,00 € 
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ARRETE ARS n° 2021 - 4259 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE GUEBWILLER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

8 296 946,00 €   694 015,00 €     7 808,50 €   701 823,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

6 948 716,00 €   582 075,00 €     9 046,00 €   591 121,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

1 348 230,00 €   111 940,00 € -    1 237,50 €   110 702,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

      107,00 € -      321,00 €  -      214,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
      107,00 €  -      321,00 € -      214,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé Montant GF  Montant mensuel  Montant Montant à verser à 
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pour la période 

(pour information) 

(A) complémentaire 

régularisation (B) 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    5 374,00 €        453,00 €        15,50 €       468,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus        46,00 €         4,00 €         0,50 €         4,50 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.        46,00 €         4,00 €         0,50 €         4,50 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4260 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE ROUFFACH, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

1 350 462,00 €   113 218,00 €     2 038,50 €   115 256,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

1 350 412,00 €   113 214,00 €     2 039,00 €   115 253,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

       50,00 €         4,00 € -        0,50 €         3,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 
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Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4261 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement HOPITAL ALBERT SCHWEITZER COLMAR, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

39 825 302,00 € 3 330 259,00 €    34 451,50 € 3 364 710,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

39 467 110,00 € 3 300 529,00 €    34 809,50 € 3 335 338,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

  358 192,00 €    29 730,00 € -      358,00 €    29 372,00 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

  358 157,00 €   200 006,99 €    558 163,99 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
      769,00 €     5 012,67 €     5 781,67 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
  356 110,00 €    190 936,04 €   547 046,04 € 

Dont médicaments en externe       119,00 €  -      357,00 € -      238,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
    1 159,00 €     4 415,28 €     5 574,28 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

    3 124,00 €        263,00 €         8,00 €       271,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 
Montant 

mensuel  

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

Montant à verser à 

M09 

Préfecture de la région Grand Est - recueil des actes administratifs du 26 novembre 2021

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006740658&dateTexte=&categorieLien=cid


 

(A) (B) = A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus       310,00 €        26,00 €         0,50 €        26,50 € 

Dont séjours 
      230,00 €        19,00 € -        0,50 €        18,50 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.        80,00 €         7,00 €         1,00 €         8,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4262 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

216 635 986,00 € 18 136 417,00 €   250 254,50 € 18 386 671,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

205 957 044,00 € 17 249 679,00 €   259 776,00 € 17 509 455,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris  

Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

10 678 942,00 €   886 738,00 € -    9 521,50 €   877 216,50 € 

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 
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Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

2 566 293,00 € 2 501 057,20 €  5 067 350,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
2 076 522,00 € 1 662 386,40 € 3 738 908,40 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

   83 755,00 €    449 165,77 €   532 920,77 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
  404 191,00 €    394 980,03 €   799 171,03 € 

Dont médicaments en externe     1 825,00 €  -    5 475,00 € -    3 650,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

  784 930,00 €     66 161,00 €     2 250,50 €    68 411,50 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

   15 488,00 € -   14 500,11 €       987,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
   14 002,00 €  -   10 418,07 €     3 583,93 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        7,00 € -       21,00 € -       14,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
    1 479,00 €  -    4 061,04 € -    2 582,04 € 

 

Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU   161 174,00 €     13 585,00 €       461,50 €    14 046,50 € 
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Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €     2 473,62 €      2 473,62 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €     1 500,82 €     1 500,82 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €        972,80 €       972,80 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus    77 252,00 €     6 485,00 €       142,00 €     6 627,00 € 

Dont séjours 
   50 128,00 €     4 225,00 €       143,00 €     4 368,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.    27 124,00 €     2 260,00 € -        1,00 €     2 259,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2021 - 4263 du 15 novembre 2021 fixant le montant de la garantie de financement et des avances de 

la liste en sus MCO, les montants mensuels et les montants complémentaires à verser au titre de la garantie de 
financement 

 

Etablissement GCS MTF-CLQ DES 3 FRONTIERES - ET EXPL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1
er

 – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors aide 

médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus : 

6 569 130,00 €   549 397,00 €     5 908,50 €   555 305,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

6 569 130,00 €   549 397,00 €     5 908,50 €   555 305,50 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU/FFM, SE, PI, ACE y compris          0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Forf. Techniq. non facturés dans les 

cond. définies aux art R174-2-1 et suiv.  

 

Article 2 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code. 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser 

à M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus hors aide médicale de 

l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 

soins aux détenus 

   49 726,00 €   122 216,37 €    171 942,37 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
   30 241,00 €   125 519,24 €   155 760,24 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
   19 485,00 €  -    3 302,87 €    16 182,13 € 

Dont médicaments en externe         0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont dispositifs médicaux en externe 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité aide 

médicale de l’Etat (AME) 

  319 712,00 €     26 908,00 €       796,00 €    27 704,00 € 

 

Article 4 - Avances de financement allouées aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour l’AME 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus aide médicale de 

l’Etat (AME) 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 
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Article 5 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre des prestations de soins de la période de 

janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 17 août 2021, 

relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité SU         0,00 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 6 - Avances de financement alloués aux établissements de santé au titre des spécialités pharmaceutiques, produits 

et prestations mentionnés à l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et 

médicaments disposant d’une autorisation temporaire d’utilisation (liste en sus) pour les établissements de santé 

mentionnés aux a, b, et c de l'article L. 162-22-6 du même code pour les soins urgents (SU) 

Libellé 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant dû  

ou à reprendre 

par l’AM 

(B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant dû à l’établissement au titre 

de la liste en sus Soins urgents (SU) 
        0,00 €         0,00 €          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques 

(Méd) (séjours) 
        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceu-tiques 

(Méd) sous autorisation temporaire 

d'utilisation (ATU) et post ATU 

        0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont des produits et prestations (DMI) 

(séjours) 
        0,00 €          0,00 €         0,00 € 

Article 7 – Les montants de la garantie financement dûs à l’établissement au titre du RAC détenus pour les prestations 

de soins de la période de janvier à décembre 2021 et le montant complémentaire suite à la régularisation prévue par l’arrêté 

du 17 août 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M09 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont séjours 
        0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, 

etc.         0,00 €         0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « OCTAVE» 

 

 

NOM, PRENOM 

AGBAHOUNGBA Lazare 

ALIZADA Ulviyya 

ALSIBAI Sophie 

ANTOINE Philippe 

ARNOULD Virginie  

ATLAN Nathalie 

BABILLOTTE Marie 

BACARI Julien 

BARO Emilie 

BARRY Maimouna 

BASTIEN Maelle 

BAYEUL Imen 

BEGUINET Jérôme 

BELLANGER Tess 

BERGERON Christèle 

BERTIN Mathilde 

BERTRAND Emilie 

BIEHLMANN Christelle 

BISCHOFF Christine 

BOGEN Monique 

BONNEAUD Patricia 

BONNICHON Elodie 

BONNOT Elisabeth 

BOREL Béatrice 

BOREY Isabelle 

BOTTEMER Pierre 

BOTZUNG Virginie 

BOULLAY Laurent 

BOURGEOIS Océane 

BREMBILLA Alice (SPF) 

BROUSTAL Oriane (SPF) 

CABLAN Cédric 

CAMARA Daouda 

CAPDET Morgane 

CHARTIER Sylvie 

CHEKHECHOUK Linda 

CHINOUNE Philippine 

CHRETIEN-DUCHAMP Vincent 
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CLOZET Eric 

COLLE Morgane (SPF) 

COMPARON Floriane 

CONTIGNON Jocelyne 

COTTE Marjorie 

COUVAL Alain 

CUGINI Géraldine 

DECIMO Hélène 

DE MONPEZAT Aurélie 

DERFOUFI Yasmina 

DHAOUADI Chérine 

DIALLO Mouctar 

DI TOMMASO Aurélie 

DOMINIQUE Yoann (SPF) 

DRIAI Assya 

DRUCKER Claire-Lise 

DUFRENNE Delphine 

DUFRESNOY Véronique 

EDFRENNES Sandra 

ELIAS Hanane   

EL-MRINI Tariq 

ERNY Adèle 

ERTUGRUL Süreyya 

EQUILBEY-GUERBAOUI Zahra 

ETIENNE Arnaud 

FELDER Mélanie 

FIERFORT Elisabeth 

FIEROBE François 

FIET Caroline (SPF) 

FLEURY Lydia 

FLORQUIN Sylvie 

FONTANEL Sylvie 

FOURTOU Laetitia 

FRANCOIS Christelle 

FRANCOIS Emilie 

GALLMANN Coralie 

GARA Jean-Pierre 

GAUTHERON Ludivine 

GEDOR Maud (SPF) 

GIBSON Peggy 

GILLETTE Solène 

GIROUARD-DINE Marion 

GRAN-AYMERICH Laure 
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GUALA Christophe 

GUERY Joëlle 

GUYOT Catherine 

GUYOT Elodie 

GUYOT Laurent 

HAMBOURGER NATHALIE 

HAMOUD Leila 

HANSMANN Véronique 

HAUTECOUVERTURE Julie 

HEBERT Fanny 

HEIMANSON Carl 

HENQUEL Céline 

HENRARD Laurie 

HENRIOT Brigitte 

HENRY Dominique 

HENRY Laurent 

HENRY Sandrine 

HIMER Lamia 

HUBER Valérie 

HUSSENET Valérie 

JAEGGY Stéphanie 

JENNER Adeline 

JENNY Orlane 

JOLLY Elise 

JOLLY Françoise 

KALCH Olivier 

KIALOUBAKA Ruth 

KOENIG Alexandrine 

KUENTZMANN Patricia 

KUSNIERZ Roxane 

KUYE-LOEUILLET Corine 

LABORDA-PUEYO Michele 

LACOUR Audrey 

LAMPIRE Nicolas 

LANDY Aurore 

LANG Véronique 

LANTUEJOUL Marie 

LAPEYRE-DAUPHIN Marine 

LAURENT Olivier 

LE BALLE Yves 

LEFEVER Christelle 

MANSOUR Amel 

MARGUERITE Nadège (SPF) 
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MAROTTA Joséphine 

MARSAL Mathieu 

MARTINOT Catherine 

MASSON Delphine 

MATHERON-BATAILLE Sébastien 

MAURICE Julien 

MEFFRE Christine (SPF) 

MERKAL Maïté 

MICHEL Amélie 

MILLE-FAFET Catherine 

MINABERRIGARAY Sébastien 

MINGER Lucie 

MOREL Delphine 

MORISY Christelle 

MOUQUET Juliette 

MUNEROL Lidiana 

NÄGL Marion 

NASSERI Amine (Spf) 

NGOLLO Romance 

OBERLE Laurence 

OSBERY Aline 

OTELITA Irina 

OUKALI Abdelkader 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 

PAGANO Manon  

PAIN Laure  

PAOLILLO Sarah 

PASQUA Laurence 

PETER Joël 

PHILIPPE Marie-José 

PIVOT Diane 

POINSARD Nadine 

POLO Laure 

POUPARD Sylvie 

PRINS Céline 

PRUVOT Vivien 

PUSCH-SALA Carola 

RAGUET Sophie (SPF) 

RAMI Catherine 

RATAJCZAK Auldric 

REBEL Charlene 

REITZER Catherine 

REMY Anne-Claire 
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RESTELLI Joël 

REVOL lydie 

REY Emilie 

RIBS Isabelle 

RINCK Christine 

ROBERT Hélène 

ROUGIEUX Antoine 

ROUSSELET Marine 

ROZET Aurélie 

SAHLI Souad 

SAMAAN Iskandar 

SANGA Mathieu 

SAULNIER Mickael 

SAUVAGE Magali 

SAUVAGEOT Rémi 

SCHALL Sophie 

SCHAPMAN Lucie 

SCHICHTEL Clarisse 

SEJOURNE Constance 

SEMERCI Sylvia 

SETTOU Ahmed 

SIMON Alice 

SIMON Anais 

SIMONKLEIN Brigitte 

SLIWA Frédéric 

SLIWA Virginie 

SOURD Fabienne 

STEMMELEN Thomas 

STIVALET Marie-Pierre 

TARFAOUI Ouafa 

TCHENTCHELI Anaëlle 

TOBOLA Hélène 

TOPAN Mehdap 

TORRES Cindy 

TROUILLET Morgane (SPF) 

VAN LOON Valentine 

VELEV Alix 

VERNAY Michel (SPF) 

VILLET Hervé 

VINOT Sonia 

VIRY Marie-Christine 

VOLFART Cindy 

VOM SCHEIDT-OREN Thalia 
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WEBER Marjorie 

WIEDERKEHR Jean 

YAI Jenifer (SPF) 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités à consulter les données dans l’application « SI - DEP » 
 

 

NOM PRENOM PROFIL 

MAULBON Céline 
Administrateur 
local 

KIMENAU Jean-Marc 
Administrateur 
local 

EL KADDOURI Yassine 
Administrateur 
local 

CAMARA Daouda 
Administrateur 
local 

MAILLEFAUD Bastien 
Administrateur 
local 

LAMOUCHE Jérôme 
Administrateur 
local 

OLIVIERO Edwige 
Administrateur 
local 

POIRSON Julie 
Administrateur 
local 

OUKALI Abdelkader 
Administrateur 
local 

MARIER Thierry 
Administrateur 
local 

AGBAHOUNGBA Lazare Enquêteur 

ALSIBAI Sophie Enquêteur 

ALIZADA Ulviyya Enquêteur 

ARQUILLIERE Charlotte Enquêteur 

AUBRY Anne Enquêteur 

BACARI  Julien Enquêteur 

BARO Emilie Enquêteur 

BARRY Maïmouna Enquêteur 

BASTIEN Maëlle Enquêteur 

BEGUINET  Jerôme Enquêteur 

BERTRAND  Emilie Enquêteur 

BISCHOFF  Christine Enquêteur 

 BOGEN  Monique Enquêteur 

BONNICHON Elodie Enquêteur 

BONNOT Elisabeth Enquêteur 

BOREY Isabelle Enquêteur 

BOURGEOIS Océane Enquêteur 

BRUNNER Arielle Enquêteur 

CABLAN Cédric Enquêteur 
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CAPDET Morgane Enquêteur 

CHEKHECHOUK Linda Enquêteur 

CHINOUNE  Philippine Enquêteur 

CLOZET Eric Enquêteur 

COMPARON Floriane Enquêteur 

COTTE  Marjorie Enquêteur 

COUVAL Alain Enquêteur 

CRETIN  Carole Enquêteur 

CUGINI Géraldine Enquêteur 

DAVID Isabelle Enquêteur 

DECIMO  Hélène Enquêteur 

DEMAY Odile Enquêteur 

DE MONPEZAT  Aurélie Enquêteur 

DERFOUFI Yasmina Enquêteur 

DHAOUADI Chérine Enquêteur 

DIALLO Mouctar Enquêteur 

DI TOMMASO  Aurélie Enquêteur 

DRIAI Assia Enquêteur 

DRUCKER Claire-Lise Enquêteur 

DUFRESNOY Véronique Enquêteur 

DUPUIS Sylvie Enquêteur 

DZIEWIT Daria Enquêteur 

EL-MRINI Tariq Enquêteur 

ELIAS Hanane Enquêteur 

EQUILBEY-GUERBAOUI  Zahra Enquêteur 

ERNY  Adèle Enquêteur 

ETIENNE Arnaud Enquêteur 

FELDER Mélanie Enquêteur 

FIERFORT  Elisabeth Enquêteur 

FIEROBE François Enquêteur 

FLEURY  Lydia Enquêteur 

FLORQUIN Sylvie Enquêteur 

FONTANEL Sylvie Enquêteur 

FOURTOU  Laetitia Enquêteur 

FRANCOIS Christelle Enquêteur 

FRANCOIS Emilie Enquêteur 

GARA Jean-Pierre  Enquêteur 

GAUTHERON Ludivine Enquêteur 

GILLETTE Solène Enquêteur 

GUALA Christophe Enquêteur 

GUERY Joëlle Enquêteur 

GUYOT Catherine Enquêteur 

GUYOT Elodie Enquêteur 

GUYOT Laurent  Enquêteur 

HAMBOURGER Nathalie Enquêteur 

HAMOUD Leila Enquêteur 

HANSMANN Véronique Enquêteur 

HEBERT Fanny Enquêteur 

HEIMANSON Carl Enquêteur 
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HENQUEL  Céline Enquêteur 

HENRY Dominique Enquêteur 

HENRY Laurent Enquêteur 

HENRY Sandrine Enquêteur 

HENRARD Laurie Enquêteur 

HIMER  Lamia Enquêteur 

HUBER Valérie Enquêteur 

HUSSENET  Valérie Enquêteur 

JENNY Orlane Enquêteur 

JOLLY Elise Enquêteur 

JOLLY Francoise Enquêteur 

KALCH Olivier Enquêteur 

KIALOUBAKA  Ruth Enquêteur 

KUENTZMANN  Patricia Enquêteur 

KUSNIERZ Roxane Enquêteur 

LABORDA-PUEYA Michèle Enquêteur 

LACOUR Audrey Enquêteur 

LAGILLE Elisabeth Enquêteur 

LAMPIRE Nicolas Enquêteur 

LANDY Aurore Enquêteur 

LANTUEJOUL Marie Enquêteur 

LAPEYRE Marine Enquêteur 

LE BALLE Yves Enquêteur 

LEFEVER Christelle Enquêteur 

MANSOUR Amel Enquêteur 

MAROTTA Joséphine Enquêteur 

MARSAL Mathieu Enquêteur 

MATHERON - BATAILLE Sébastien Enquêteur 

MARTINOT Catherine Enquêteur 

MERKAL Maïté Enquêteur 

MICHEL Amélie Enquêteur 

MILLE-FAFET Catherine Enquêteur 

MINABERRIGARAY  Sébastien Enquêteur 

MINGER Lucie Enquêteur 

MOREL Delphine Enquêteur 

MOUQUET  Juliette Enquêteur 

MUNEROL Lidiana Enquêteur 

NGOLLO Romance Enquêteur 

OLIVIER Laurent Enquêteur 

OSBERY Aline Enquêteur 

OTELITA Irina Enquêteur 

OUM-OUM  
Jules-
Emmanuel Enquêteur 

PAGANO Manon Enquêteur 

PAIN Laure Enquêteur 

PAOLILLO Sarah Enquêteur 

PARIS Amélie Enquêteur 

PASQUA Laurence Enquêteur 

PHILIPPE  Marie-José Enquêteur 
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PIROUE Sandrine Enquêteur 

PRINS Céline Enquêteur 

PIVOT Diane Enquêteur 

POINSARD Nadine Enquêteur 

PUSCH-SALA Carola Enquêteur 

RATAJCZAK Auldric Enquêteur 

REBEL Charlène Enquêteur 

REITZER Catherine Enquêteur 

REMY Anne-Claire Enquêteur 

RESTELLI Joël Enquêteur 

REVOL Lydie Enquêteur 

REY Emilie Enquêteur 

RIBS Isabelle Enquêteur 

RINCK  Christine Enquêteur 

ROBERT Hélène Enquêteur 

ROUGIEUX  Antoine Enquêteur 

ROUSSELET Marine Enquêteur 

ROZET Aurélie Enquêteur 

SAMAAN Iskandar Enquêteur 

SANGA Mathieu Enquêteur 

SAUVAGEOT Remi Enquêteur 

SCHALL Sophie Enquêteur 

SCHAPMAN Lucie Enquêteur 

SCHICHTEL  Clarisse Enquêteur 

SEJOURNE  Constance Enquêteur 

SEMERCI  Sylvia Enquêteur 

SIEGRIST Sophie Enquêteur 

SIMON Alice Enquêteur 

SIMON Anaïs Enquêteur 

SIMONKLEIN Brigitte Enquêteur 

SLIWA Frédéric Enquêteur 

SLIWA Virgine Enquêteur 

SOURD Fabienne Enquêteur 

STEMMELEN  Thomas Enquêteur 

TCHENTCHELI Annaëlle Enquêteur 

THIRION  Dominique Enquêteur 

THOMAS Anne-Sophie Enquêteur 

TOBOLA Hélène Enquêteur 

TORRES Cindy Enquêteur 

TRICOT Claire Enquêteur 

VAN LOON  Valentine Enquêteur 

VELEV  Alix Enquêteur 

VILLET Hervé Enquêteur 

VINOT  Sonia Enquêteur 

VOLFART Cindy Enquêteur 

VOM SCHEIDT-OREN,  Thalia Enquêteur 

WEBER Marjorie Enquêteur 

WIEDERKEHR  Jean Enquêteur 

ZAMBELLI Irmine Enquêteur 
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ANNEXE 
 

Liste des agents de l’ARS Grand Est habilités en qualité d’utilisateurs à enregistrer et à consulter les 
données dans l’application « CONTACT COVID » 

 

NOM PRENOM PROFIL 
DT 

ALIZADA Ulviyya 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AGBAHOUNGBA Lazare 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

CHINOUNE Philippine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

KALCH Olivier 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

MOREL Delphine 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REMY Anne-Claire 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

REVOL Lydie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

SCHALL Sophie 
Utilisateur Siège 1(Hors DT) 

AUBRY Anne 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

LANDY Aurore 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

REY Emilie 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ROUGIEUX Antoine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ZAMBELLI Irmine 
Utilisateur Siège 2(Hors DT) 

ALSIBAI Sophie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

EL MRINI Tariq 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

FONTANEL Sylvie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HAUTECOUVERTURE Julie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

MAROTTA Josephine 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

PHILIPPE  Marie-José 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

SCHAPMAN Lucie 
Utilisateur Siège 3(Hors DT) 

HENRY Dominique 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 
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LANTUEJOUL Marie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BARRY Maimouna 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

MUNEROL Lidiana 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

PASQUA Laurence 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

ROZET Aurélie 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

VIRY Marie-Christine 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

WIEDERKEHR Jean 
Utilisateur Siège 4(Hors DT) 

BONNOT Elisabeth 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

CAPDET  Morgane 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

DRIAI Assya 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

HENRIOT Brigitte 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

LAPEYRE Marine 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

PUSCH-SALA Carola 
Utilisateur Siège 5(Hors DT) 

DIALLO  Mouctar 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

FELDER Mélanie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

HUBER Valérie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

HUSSENET Valérie 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

MARSAL Mathieu 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

POINSARD Nadine 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

SAUVAGE Magali 
Utilisateur Siège 6(Hors DT) 

HENRY Sandrine 
Utilisateur Siège 8(Hors DT) 

ETIENNE Arnaud 
Utilisateur Siège 9(Hors DT) 

JOLLY Elise 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

MILLE-FAFET  Catherine 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

POLO- RAVIER  Laure 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 
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RATAJCZAK Auldric 
Utilisateur Siège 10(Hors DT) 

CHEKHECHOUK Linda 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

LAURENT Olivier 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

ROUSSELET Marine 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

SOURD Fabienne 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

WEBER Marjorie 
Utilisateur Siège 11(Hors DT) 

DI TOMMASO 
Aurélie Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

DRUCKER 
Claire-Lise Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

GUALA Christophe Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

KUENTZMANN  Patricia Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

MATHERON-BATAILLE Sébastien Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

SEMERCI  Sylvia Utilisateur Siège 14(Hors DT) 

DE MONPEZAT Aurélie Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

KOENIG Alexandrine 
Utilisateur Siège 15(Hors DT) 

BISCHOFF Christine 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

COTTE Marjorie 
Utilisateur Siège 16 (Hors DT) 

ERNY  Adèle 
Utilisateur Siège 16 (Hors DT) 

SAMAAN Iskandar 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

VOM SCHEIDT-OREN Thalia 
Utilisateur Siège 16(Hors DT) 

BASTIEN Maëlle 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

BACARI Julien 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

BONNICHON Elodie 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

KIALOUBAKA  Ruth 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

MANSOUR Amel 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

MINGER Lucie 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 
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REBEL Charlène 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

TOBOLA Hélène 
Utilisateur Siège 17(Hors DT) 

FOURTOU Laetitia 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

HAMOUD Leila 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

LABORDA-PUEYA Michèle 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

STEMMELEN  Thomas 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

TORRES Cindy 
Utilisateur Siège 18(Hors DT) 

COMPARON Floriane 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

DECIMO  Hélène 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

DHAOUADI Cherine 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SEJOURNE  Constance 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SIMON Alice 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

SLIWA Virginie 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

TCHENTCHELI Anaëlle 
Utilisateur Siège 19(Hors DT) 

GRAN-AYMERICH Laure 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

HEBERT Fanny 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

LACOUR Audrey 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MARTINOT Catherine 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

MINABERRIGARAY  Sébastien 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

TARFAOUI Ouafa 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

VELEV Alix 
Utilisateur Siège 20 (Hors DT) 

BARO Emilie 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

DZIEWIT Daria 
Utilisateur Siège 22 (Hors DT) 

BERTIN  Mathilde 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

BERTRAND  Emilie 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 
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BOREY  Isabelle 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

GILLETTE Solène 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

MAURICE  Julien 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

OUM-OUM Jules-Emmanuel 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

PRINS  Céline 
Utilisateur Siège 24 (Hors DT) 

NGOLLO Romance 
Utilisateur Siège 25(Hors DT) 

PIVOT Diane 
Utilisateur Siège 25(Hors DT) 

GUYOT 
Laurent Utilisateur Ardennes (08) 

JOLLY Françoise 
Utilisateur Ardennes (08) 

PAGANO 
Manon Utilisateur Ardennes (08) 

RINCK  Christine 
Utilisateur Ardennes (08) 

VAN LOON  Valentine 
Utilisateur Ardennes (08) 

CLOZET Eric 
Utilisateur Marne (51) 

CRETIN Carole 
Utilisateur Marne (51) 

FIEROBE François 
Utilisateur Marne (51) 

THIRION Dominique 
Utilisateur Marne (51) 

VILLET Hervé 
Utilisateur Marne (51) 

VINOT  Sonia 
Utilisateur Marne (51) 

VOLFART Cindy 
Utilisateur Marne (51) 

GIROUARD-DINE Marion  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

GUYOT Elodie 
Utilisateur Haute-Marne (52) 

POUPARD Sylvie  Utilisateur 
Haute-Marne (52) 

DARDAINE Olivier 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

FRANCOIS Emilie 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

LEFEVER Christelle 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 
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SANGA Mathieu 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

SAUVAGEOT Rémi 
Utilisateur Meurthe-et-Moselle (54) 

BEGUINET Jérôme 
Utilisateur Moselle (57) 

DUFRESNOY Véronique 
Utilisateur Moselle (57) 

ELIAS Hanane 
Utilisateur Moselle (57) 

FRANCOIS Christelle 
Utilisateur Moselle (57) 

GAUTHERON  Ludivine 
Utilisateur Moselle (57) 

HIMER Lamia 
Utilisateur Moselle (57) 

MERKAL Maïté 
Utilisateur Moselle (57) 

RESTELLI Joël 
Utilisateur Moselle (57) 

ROBERT Hélène 
Utilisateur Moselle (57) 

SLIWA Frédéric 
Utilisateur Moselle (57) 

BABILLOTTE Marie Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BONNEAUD  Patricia Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BOREL  Béatrice  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

BOURGEOIS Océane   Utilisateur Bas-Rhin (67) 

EQUILBEY-GUERBAOUI  Zahra  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

FIERFORT Elisabeth  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

HANSMANN Véronique  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

KUSNIERZ Roxane  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMON Anaïs  Utilisateur Bas-Rhin (67) 

SIMONKLEIN Brigitte Utilisateur Bas-Rhin (67) 

HAMBOURGER Nathalie  Utilisateur Haut-Rhin (68) 

HEIMANSON Carl  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

OTELITA  Irina  Utilisateur 
Haut-Rhin (68) 

COUVAL  Alain  Utilisateur 
Vosges (88) 

DERFOUFI Yasmina  Utilisateur 
Vosges (88) 

GUERY  Joëlle Utilisateur 
Vosges (88) 

LE BALLE  Yves  Utilisateur 
Vosges (88) 
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RIBS Isabelle  Utilisateur 
Vosges (88) 
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